


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à Mme Monique ROVERA,  
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Pascal GONON donne pouvoir à M. Guy FRANCON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, 
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Laurence JUBAN, Mme Pascale MARRON,  
Mme Djida OUCHAOUA, Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON,  
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, M. Gérard TARDY,  
M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2017 
 

FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES - EXTENSION DU DISPOSITIF AUX 
NOUVELLES COMMUNES DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Rappel 

Saint-Etienne Métropole, par délibération du Conseil communautaire du 03 juin 2015, a 
approuvé un nouveau dispositif d’intervention en matière de fonds de concours. 

En particulier, une thématique unique et transversale a été mise en place, en lien avec les 
démarches de la Communauté Urbaine en faveur de la transition énergétique et écologique. 

L’enveloppe totale (3 000 000 euros) a été répartie entre quatre groupes de communes 
comme suit : 

- Ville-centre – Saint-Etienne : 350 000 euros, 

- 6 communes de centralités : 500 000 euros (Saint-Chamond, Firminy, Rive-de-Gier, 
Le Chambon-Feugerolles, Roche-la-Molière et Andrézieux-Bouthéon), 

- Les 17 communes de 3 500 à 10 000 habitants : 1 125 000 euros, 

- Les 21 communes de moins de 3 500 habitants : 1 025 000 euros. 

Au sein de chacun de ces groupes, un montant plafond a été réservé à chaque commune 
sur la durée du mandat, soit de 2015 à 2020, en fonction de son effort fiscal (cf tableau 
annexe 1). 

 

Extension du dispositif aux nouvelles communes 

Au 1er janvier 2016, Saint-Etienne Métropole a intégré 8 nouvelles communes : Aboën, 
Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-Galmier, 
Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-Nizier-de-Fornas. 

Aussi, afin d’étendre le dispositif des fonds de concours à ces nouvelles communes, des 
plafonds ont été calculés selon les mêmes modalités (cf tableau annexe 2). 

Un montant global de 399 774,73 €, correspondant à la somme de ces enveloppes, sera 
ainsi inscrit dans la PPI. 

Par ailleurs, l’ensemble des règles d’intervention et modalités d’attribution restent 
inchangées par rapport à la délibération du 03 juin 2015. 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’extension du dispositif de la Communauté Urbaine en matière de 

fonds de concours aux huit nouvelles communes ; 

- approuve les montants des plafonds de fonds de concours réservés aux 

huit nouvelles communes ; 

- la dépense correspondante sera inscrite en AP/CP à la PPI. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 



Annexe 1 

 

 



Annexe 2 : Nouvelles communes - Montant maximum de fonds de concours 
alloué à chaque commune sur la base de la population et de l’effort fiscal. 

 

 

 
 

 
 

 

  

Population INSEE 
2014 (source fiches 
DGF fournies par les 

communes) 

Montant de base 
 du fonds de 

concours 

Effort fiscal 
2014 (source 
fiches DGF 
fournies par 

les communes) 

Bonification 
Montant du 

fonds de 
concours 

Aboën 407 40 000,00 €  0,822527 7 500,66 €  47 500,66 €  

Chamboeuf 1629 40 000,00 €  0,857164 7 816,51 €  47 816,51 €  

La Gimond 284 40 000,00 €  0,885066 8 070,95 €  48 070,95 €  

Rozier-Côtes-d'Aurec 457 40 000,00 €  0,86725 7 908,49 €  47 908,49 €  

Saint-Bonnet-les-Oules 1572 40 000,00 €  0,872169 7 953,34 €  47 953,34 €  

Saint-Galmier 5783 55 000,00 €  0,861871 8 299,43 €  63 299,43 €  

Saint-Maurice-en-
Gourgois 1765 40 000,00 €  0,91615 8 354,41 €  48 354,41 €  

Saint-Nizier-de-Fornas 655 40 000,00 €  0,972793 8 870,94 €  48 870,94 €  

      Totaux 12552 335 000,00 €  
 

64 774,73 €  399 774,73 €  


